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Secrétariat Général  aux  Personnes Vivant avec Handicap et 
Autres 

Personnes Vulnérables 
 

DIRECTION PROMOTION  INCLUSION 
SOCIALE 

Le Directeur -Chef de Service, 
 

                                

1. Missions de la direction : 

1.1. Mission générale 

La direction Promotion  Inclusion Sociale des Personnes 

Handicapées et Autres Personnes Vulnérables a pour mission 

de concevoir, coordonner, mettre en œuvre et suivre les 

politiques publiques visant la promotion des droits, la 

protection sociale et l’inclusion socio-économique des 

Personnes Vivant avec Handicap et Autres groupes 

Vulnérables , conformément aux nationales et aux 

conventions internationales ratifiées par les Etats. 

1.2. Missions spécifiques : 

 La mobilisation communautaire : Inciter les populations à 

s'engager dans l'éducation. 

 Sensibilisation et vulgarisation: Promouvoir la scolarisation 

(surtout des filles) et lutter contre l'abandon scolaire. 

 Appui aux écoles : Collaboration avec les enseignants pour 

des activités parascolaires. 
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Son importance se manifeste à plusieurs niveaux : 

1. Garantir l’égalité des droits des personnes vivant avec  

handicap et autres personnes vulnérables 

2. Lutter contre les discriminations sociales 

3. Favoriser l’accès aux services sociaux de base.  

4. Promouvoir la participation sociale 

5. Soutenir les familles et les communautés.  

En résumé : 

Cette direction est cruciale parce qu’elle transforme les politiques 

en actions concrètes pour que les personnes vivant avec 

handicap et autres personnes vulnérables ne soient pas 

marginalisées, laissées pour compte mais pleinement intégrées et 

valorisées dans la société. 

2. Attributions 

 Assurer la promotion de l’inclusion social des personnes 

vivant avec handicap et autres personnes vulnérables ; 

 Participer à la conclusion des conventions et accords 

internationaux ayant trait à la promotion de l’inclusion 

sociale en conformité avec les orientations du 

Gouvernement et en assurer la mise en œuvre ; 

 La conception et à l’élaboration des projets de politique et 

de stratégies relatifs aux personnes vivant avec handicap 

et autres personnes vulnérables. 

 

MALENGA MA NZINGA Papy 


